
	

	

	
 

Profil Infirmier  
 
 

Dans le cadre des missions de veille et d’alerte confiées à Santé publique France, la Cire océan Indien souhaite 
mettre en place une étude de type Baromètre Santé à Mayotte selon une méthodologie spécifique associée à des 
prélèvements biologiques afin de produire des indicateurs de santé pour éclairer les politiques de santé en tenant 
compte des contextes épidémiologique et sociodémographique qui viennent d’être rappelés. 
 
Dans ce contexte, plusieurs infirmiers seront affectés à cette étude sur une zone géographique prédéfinie pour 
chaque infirmier en binôme avec un enquêteur. Cet infirmier sera notamment en charge de : 
 
- Assurer les mesures anthropométriques (taille, poids, tour de taille, tour de hanches…) 

 
- Mesurer la pression artérielle systolique (PAS) et diastolique (PAD) et effectuer une information des résultats 

des examens précités auprès du participant 
 

- Recueillir certaines informations sanitaires, comme les vaccinations issues du carnetti pour les enfants de 
moins de 3 ans 
 

- Réaliser le prélèvement veineux (veines superficielles de l’avant-bras ou de la main) dans le respect des 
conditions d’hygiène et de désinfection cutanée et de sécurité (après avoir fait assoir la personne ou l’avoir 
fait s’allonger). 
 

- Inciter à la réalisation de l’auto-prélèvement (vaginal ou urinaire chez l’homme) pour le dépistage de l’infection 
à gonocoques et à Ct. Accompagner le patient dans cette démarche avec des explications précises en cas 
d’accord. 
 

- Identifier les prélèvements, une fois réalisés : par code-barres unique attribué au participant au moment du 
prélèvement et collé sur les tubes et les conditionner à l’aide du matériel fournir pour l’étude   
 

- Assurer la gestion du formulaire de consentement : reporter certaines informations (nom, prénom, sexe, date 
de naissance…) et recueillir la signature du patient, reporter certains résultats (PAS et PAD), précision sur la 
cause du refus pour l’auto-prélèvement le cas échéant 
 

- Informer le participant sur les modalités de rendu des différents résultats et sur les modalités de protection 
des informations nominatives 
 

- Déposer les prélèvements au laboratoire d’analyses ou auprès d’un point de recueil qui sera défini en lien 
avec l’infirmier coordinateur de l’étude et le laboratoire 
 

- Effectuer une saisie dans une interface web dédiée du volet prélèvement biologique et des mesures 
anthropométriques, de PAS et PAD et les coordonnées du médecin choisi par le participant pour le rendu de 
ses résultats biologiques.  

 
Compétences : 

• Infirmier sous statut libéral. Les juniors peuvent être acceptés 
• Sens de l'organisation. 
• Réactivité. 
• Ecoute envers l'équipe. 
• Bonne maîtrise de l’outil informatique. 

 



	

	

	
Activités et indemnisations assurées sous statut libéral dans le cadre d’une convention établie avec l’URPS 
Infirmiers-OI 


